
Tout savoir sur les

ZONES DE RENCONTRE
à Fuveau
Une zone de rencontre, qu’est-ce que c’est ?
Une zone de rencontre (aussi appelée zone 20) est un espace de circulation 
ouvert à tous les usagers (véhicules, 2 roues et piétons), signalée et est amé-
nagée de façon cohérente avec la limitation de vitesse praticable.

Qu’elles sont les règles ?
Les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans s’y arrêter et bénéfi-
cient de la priorité sur les véhicules.

Les cyclistes doivent respecter le sens de circulation sur toutes les chaussées 
(sauf exception).

Les véhicules sont limités à 20km/h. 
En cas de non-respect de la priorité du piéton, l’automobiliste risque une 
amende de 135 euros et un retrait de 6 points sur le permis.



Où se trouvent-elles ?

• www.mairiedefuveau.fr Rubrique Vivre à Fuveau > 
Déplacement et mobilité > Zone de rencontre

• infotravaux@mairie-fuveau.com

+ D’INFOS
sur la zone de 

rencontre

Au centre-ville

En direction de l’école 
de la Roque Martine


